
Qu’est-ce qu’une cotisation ? 
C’est une somme minimum demandée à tout adhérent ou nouvel adhérent. Elle permet de valider l ’adhésion pour   
l’année en cours et donne le pouvoir de participer à l’Assemblée Générale qui a lieu l’année suivante. Elle est donc 
annuelle, renouvelable mais aussi individuelle. En effet, chacun dans son couple ou sa famille, peut formuler son    
engagement personnel de soutenir l’Association. Montant de la cotisation 10 € (inchangé depuis plus de 10 ans). 
========================================================================================================== 

OUI je souhaite soutenir l'action de l'Association SANTE AUJOURD'HUI en adhérant : 
Nom : ……………………………………… Prénom : …………………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………...……...… 

Code postal : …………………..Ville : …………………………………………………………………………... 
Montant de la cotisation : 10 € minimum  
En espèces ou par chèque au nom de SANTE AUJOURD'HUI 5 rue de Bel Air - 69800 SAINT-PRIEST 

  SSii  vvoouuss  ssoouuhhaaiitteezz  uunn  rreeççuu  ffiissccaall,,  ppoouurr  ttoouuttee  ccoottiissaattiioonn  ssuuppéérriieeuurree  àà  1100  €€,,    vveeuuiilllleezz  ccoocchheerr  cceettttee  ccaassee..   

Chères adhérentes, chers adhérents, ceci n’est pas une relance, faites circuler le journal et proposez le 
bulletin d’adhésion ci-dessous à vos proches, amis et voisins. 

 

PÊLE-MÊLE 
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Réunions   
14h à 15h30 

  au centre de     
Santé Aujourd’hui                                        
CCAALLEENNDDRRIIEERR  22002244  

Les mardis 16 janvier-12 mars– 14 mai  
Pour connaître les  thèmes , nous vous      
invitons à consulter notre site internet. 

  ..  

 

    RRééuunniioonn  dd’’éédduuccaattiioonn  tthhéérraappeeuuttiiqquuee  ppoouurr  ddiiaabbééttiiqquuee    
CCaalleennddrriieerr  dduu  pprreemmiieerr  sseemmeessttrree  22002244  
 Les mercredis 17 janvier- 21 février - 

 20 mars -17 avril-15 mai et 19 juin 
Inscriptions au 04 78 76 58 46 ou  

inscription@reseau-lyre.fr 
Pour en savoir plus sur ces réunions, consultez 
notre site : www.sante-aujourdhui.com 

 

Toute l’équipe de la commission 
journal vous souhaite de belles 
fêtes de fin d’année 
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Vos prochains rendez-vous :   

  Réunion d’éducation              
thérapeutique pour diabète le   
mercredi 17/01/2024 

  Café des Aidants le mardi                             
  16/01/2024 

 

L’association Santé Aujourd’hui, c’est aussi la prévention ! 
La mission prioritaire de notre association est de délivrer à nos bénéfi-
ciaires des prestations de soins et d’accompagnement à domicile avec 
l’exigence forte de qualité. Cela n’exclut pas la mise en place d’actions 
de prévention, car comme le dit l’adage «il vaut mieux prévenir que guérir». 
Dans ce cadre, nos équipes ont participé à plusieurs actions de terrain 
réparties sur le territoire de Saint-Priest, concernant le dépistage du     
diabète, de l’hypertension, octobre rose et la prévention du cancer du sein. 
Dans le cadre d’octobre rose, le 9 octobre dernier, nous avons accueilli 
26 personnes au centre entre 9 h et 11 h. La présence d’un mannequin       
a permis de rappeler les bonnes pratiques. La présence de deux anima-
trices de l’association Europa Donna a permis un dialogue concret. Cette 
action, menée avec le Secours Populaire, a rappelé l’intérêt de prendre un 
moment pour parler d’un sujet qui concerne beaucoup de femmes, voire 
des hommes.  
Notre stand «dépistage diabète et tension» installé ce 14 octobre à      
l’espace Mosaïque, a permis de tester et d’informer une cinquantaine de 
personnes. Dans le cadre de la journée nationale «prévention du diabète», 
ce 14 novembre, nous avons installé un stand sur le site du marché en 
partenariat avec l’atelier Santé-Ville. Les infirmières du centre de santé 
et l’animatrice de l’atelier santé ville ont diagnostiqué plus d’une centaine 
de personnes, belle performance en trois heures de temps. 
Il ne faut pas oublier la campagne de vaccination anti grippe et les rappels 
de vaccination Covid 19, il suffit juste de contacter notre centre de soins 
pour prendre rendez-vous. 
Tous ces résultats sont encourageants et nous prévoyons de reconduire  
de telles actions en 2024. L’année se termine et je sais compter sur    
l’engagement de nous tous, salariés et bénévoles pour la réussite de notre 
activité associative de soins.  
J’en profite pour rappeler à nos membres et à nos lecteurs que notre    
association fonctionne grâce à un conseil d’administration composé      
de membres bénévoles : nous recrutons, alors n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre, l’expérience y est passionnante. 
Au nom du conseil d’administration, je vous présente mes meilleurs 
vœux de santé et bonheur pour la nouvelle année 2024.  
 
        Michel MONIER 
        Président  



   
 Mes parents  vieillissent 
DOSSIER  
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Pour beaucoup d’entre nous, rester à la maison le plus longtemps possible est une priorité mais      
encore faut-il que ce soit possible. 
Recruter et salarier une aide à domicile est une solution envisageable car les formalités sont          
simplifiées grâce au dispositif du chèque emploi service et si on a plus de 70 ans, on peut bénéficier 
d’un abattement sur les cotisations sociales mais dans les autres cas, cela reste compliqué et onéreux. 
Pour cette raison, le recours à l’aide d’un proche est un cas très fréquent mais cela n’est pas sans  
conséquences au niveau de l’activité professionnelle et de l’état de santé de ce dernier. Cela n’est 
donc pas aussi simple qu’il n’y paraît. 
En cas de recours à une tierce personne, un soutien financier peut être demandé au Département. Il 
s’agit, en l’occurrence, de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA).  
Pour en bénéficier, il faut être âgé de plus de 60 ans et avoir besoin d’une tierce personne au moins 
pour se lever et se coucher. Le montant de l’aide varie selon la nature des aides à apporter et le      
niveau des ressources du demandeur. Il pourra couvrir l’intégralité du plan d’aide lorsque le revenu 
mensuel n’atteint pas 864,60 euros mais seulement 10 % au delà de 3 184,11 euros. 0n notera à ce 
sujet que certains départements évaluent le coût de l’aide à domicile à 15 euros de l’heure alors que 
d’autres l’estiment à 24 euros... 
Pour les personnes à revenus modestes, d’autres aides communales ou départementales peuvent venir 
compléter l’APA. Néanmoins, certaines personnes dépendantes ne pourront pas utiliser la totalité de 
leur plan d’aide faute de pouvoir assumer le reste des frais à charge. A noter que l’APA n’est pas  
récupérable sur la succession. 
Au cas ou une personne n’est pas dépendante et ne peut donc pas bénéficier de l’APA, il est possible 
de demander un cofinancement d’heures à domicile auprès de la caisse de retraite. Cela est            
cependant soumis à une condition de ressources mais il convient de noter que les retraités ont       
désormais droit à un crédit d’impôt égal à 50 % de l’ensemble des dépenses d’aide à domicile après 
déduction, le cas échéant, de l’APA ou des aides des caisses de retraite dans la limite de 12 000 euros 
par an majorée de 1 500 euros par personne de plus de 65 ans présente au foyer. 
Salarier soi même une aide à domicile n’est pas sans éventuelles complications (trouver un          
remplacement en cas de maladie ou de période de vacances, devoir procéder à un licenciement    
lorsque que la personne ne convient pas...). Aussi est-il parfois plus simple de passer par un centre 
d’action sociale (CCAS), une entreprise ou une association qui propose du personnel mais il faut  
savoir que les aides à domicile sont difficiles à trouver. 
Au bout du compte, l’entraide familiale se présente comme la solution la plus simple et on estime 
qu’environ 11 millions de Français aident quotidiennement un proche.  
Cependant, certaines mesures ont été prises pour faciliter le salariat : 
 le congé de proche aidant (3 mois renouvelables), l’employeur ne peut pas le refuser mais il n’est     
pas rémunéré ; 
 le don de journées de RTT (réduction du temps de travail) entre collègues ; 
 l’amélioration des conditions de départ en retraite. Les personnes qui décident de cesser leur    
activité professionnelle pour aider un parent très dépendant pendant 30 mois consécutifs peuvent  
partir à la retraite à 65 ans sans décote, à taux plein, au lieu de 67 ans pour les personnes nées après 
le 1er juillet 1951 ; 
 la validation de trimestres lorsque preuve est apportée de l’activité d’aidant (1 trimestre pour 30 
mois consécutifs d’assistance). 
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L’histoire des papillotes 

Spécialité de Noël, elles sont surtout une spécialité de Lyon. On vous raconte   
pourquoi… 
 

L’histoire se passe au temps de la révolution française, à l’époque la fontaine      
Bartholdi n’existait pas, et le palais Saint-Pierre était sur le point de passer de  
statut de couvent à celui de bâtiment municipal. 
 

La légende raconte que la papillote vit le jour en 1790  rue du Bât d'Argent dans 
l’échoppe du confiseur-chocolatier lyonnais Sieur PAPILLOT. 
 

Son apprenti, éperdument amoureux, offrait à sa belle, qui habitait à l'étage         
au-dessus, des chocolats.  
 

Constatant la disparition de ses chocolats, Sieur PAPILLOT soupçonna  son commis, 
l’épia et le surpris en train de les lui dérober.   
 

Le commis les emballait dans du papier avec un petit mot dedans pour déclarer      
sa flamme à son amoureuse. 
 

Il semblerait qu'il fut renvoyé sur le champ mais Monsieur PAPILLOT garda son idée. 
 

Il la reprit pour son commerce en remplaçant les billets doux par des messages     
de sa composition. 
 

Naquit alors la papillote : chocolat (ou pâte de fruit), accompagné d’un dessin, un 
rébus, une devinette, une citation amusante, même parfois un pétard et enveloppé 
d’un papier brillant aux extrémités frangées. 
 

Papillotes, c’est enfin bientôt Noël ! 
 

A l’approche des fêtes, elles prennent place sur nos tables, dans une coupe,      
symbole du partage et de la convivialité de cette période festive, pleine de joie   
et de saveurs. 
Aujourd’hui, les papillotes sont devenues des chocolats emblématiques des fêtes   
de fin d’année. 
Elles ne contiennent pas seulement des messages, elles sont elles-mêmes               
un   message : 
 

 Noël arrive ! 
 
 Christiane BLANCHETON 



    Le saviez-vous ? 
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 Le potassium 
 Le potassium est un sel minéral indispensable à notre organisme, il assure plusieurs fonctions vitales.   

Son rôle dans le corps 
Il est nécessaire à la contraction musculaire, en particulier du muscle cardiaque, contribue au maintien   
de la pression artérielle et joue un rôle dans la transmission de l’influx nerveux. En association avec le    
sodium, il préserve l’équilibre des fluides à l’intérieur des cellules. 

Des études ont montré qu’une alimentation riche en potassium prévient l’hypertension artérielle et          
le risque d’accidents vasculaires cérébraux. Elle pourrait aussi réduire le risque de calculs rénaux en    
favorisant l’élimination de certains composés retrouvés dans ces derniers, comme les cristaux d’oxalate. 

En excès, il est dangereux 
Un excès de potassium ou hyperkaliémie (taux dans le sang supérieur à 5,5 millimoles/litre) entraîne  
parfois des troubles du rythme cardiaque. Dans les cas extrêmes (au-delà de 6,5 mmol/L), il peut         
provoquer un arrêt cardiaque. La prise de compléments alimentaires de potassium est donc formellement 
déconseillée sans contrôle médical. 

Des médicaments (anti-inflammatoires non stéroïdiens, bétabloquants, héparine…) sont susceptibles 
d’augmenter la kaliémie, d’où la nécessité de faire le point avec le médecin. Pour les hypertensions     
artérielles ou insuffisances rénales, ne pas remplacer le sel de table (chlorure de sodium) par du sel           
de régime (chlorure de potassium), sans avis médical car ce dernier peut déclencher ou aggraver une   
hyperkaliémie. 

Apports conseillés 
Les besoins sont de 4 g à 5 g par jour chez l’adulte. Une alimentation équilibré et diversifiée 
les couvre largement. Les aliments très riches en potassium sont les légumes, 
notamment verts qui, même cuits, conservent leur bonne teneur.  

On trouve environ 800 mg de potassium dans 200 g d’épinards, de choux de 
Bruxelles ou d’avocat, mais aussi de champignons ou de pommes de terre 
(cuites avec la peau de préférence). 
Autres sources notables   
Les abricots secs (450 mg dans une poignée de 30 g), les bananes (320 mg pour une banane moyenne),   
le café (80 mg / tasse), le chocolat (56 mg pour 10 g) etc.  

Globalement, même si on en ingère un peu trop ou insuffisamment, le 
potassium est très finement régulé par l’organisme. En effet, il est 
filtré par les reins et l’excédent est éliminé dans les urines, sauf en cas 
d’insuffisance rénale. 

Des carences dues aux médicaments 
Les carences en potassium sont extrêmement rares chez les personnes en bonne santé et sans pathologie 
particulière. En revanche, le risque existe chez celles qui prennent des médicaments connus pour accélérer 
son élimination. C’est le cas de certains laxatifs et diurétiques utilisés dans l’hypertension (furosémide, 
hydrochlorothiazide). 
Comment peut se manifester cette carence ? Par des troubles du rythme cardiaque, musculaires (crampes, 
douleurs ou faiblesse dans les muscles) ou digestifs (constipation). Mais parfois, il n’y a aucun signe. 
Une prise de sang sera donc nécessaire pour surveiller le taux de potassium. 

Les personnes qui souffrent de diarrhées chroniques perdent beaucoup de sels minéraux dont du potassium.
   

              Yolande ETROY 

   DOSSIER 

Mes parents vieillissent (suite) 
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Où s’informer ? 
 centres communaux d’action sociale (CCAS) 

 site internet du département de résidence  
     (service en charge des personnes âgées) 
 portail national :  

www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr 
 site du collectif  « Je t’aide » :   

https://lesitedesaidants.fr 
 

 

Bon à savoir  
Qu’elle soit ou non bénéficiaire de l’APA, une personne dépendante peut salarier un proche qui 
l’assiste à domicile, à l’exception toutefois de son conjoint ou de son concubin. 

Certaines complémentaires santé proposent une assistance pour trouver une aide à domicile, voire 
même la prise en charge de quelques heures d’aide pour faciliter le retour à domicile après, par 
exemple, une hospitalisation. 

      

Source :            

Femme actuelle + recherches sur Internet    
      

ET COMMENT JE 
PEUX VOUS 

AIDER ? 
ÇA VA ? 

JE VAIS FAIRE LES 
COURSES ET APRES 

ON S’AMUSE LE REPASSAGE         
AUSSI 

LE MENAGE 
EST FINI 

Alain TURPIN 

    Le coin du lecteur 
 

Pourquoi vieillir serait-il honteux ?  
la psychologue clinicienne Marie de Hennezel questionne      
le rapport au temps, à l’âge et explore l’expérience du      
vieillissement. En partageant le fruit de ses travaux et de ses 
connaissances sur ce thème toujours plus d’actualité, elle nous 
propose de considérer le vieillissement autrement, comme une 
chance.  

Et si avancer dans l’âge était un voyage ? 
Elle nous invite à vivre ce dernier chapitre de la vie comme 
une aventure et nous donne des clés éprouvées et efficaces 
pour se préparer à vieillir. 
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DEFINITION :  
Les jambes lourdes sont essentiellement dues à une insuffisance veineuse. Les veines des jambes ne  
renvoient plus efficacement le sang dans le cœur. Elle est plus fréquente chez les femmes et peut        
entraîner des complications graves.  
 

SYMPTÔMES : 
Le fait d’avoir des jambes lourdes ou une sensation de poids dans les jambes qui augmente en fin   
de journée ou lorsqu’il fait très chaud, est dû à l’insuffisance veineuse. Les veines des jambes    sont 
dans l’incapacité de faire remonter correctement le sang des pieds vers le cœur. Elles ne       sont pas 
assez toniques pour propulser le sang, ce qui entraîne une stase du sang dans les jambes. Cette sensa-
tion de jambes lourdes peut être accompagnée de fourmillements, de crampes, de        picotements, 
d’œdèmes et parfois de phlébites. Les stations debout prolongées ou le piétinement  favorisent cette 
sensation. Elles peuvent également s’accompagner de télangiectasies sur la peau   des jambes. Ce 
sont de petits vaisseaux rouges, dilatés, visibles sur les jambes. Ils sont fins comme des cheveux.  
 

CAUSES : 
Les plus fréquentes sont les suivantes : 
 L’hérédité qui peut être un facteur de risque ; 
 Une activité professionnelle trop sédentaire, sans déplacement,  
     ni effort physique ; 
 Le surpoids, l’obésité ; 
 Le fait d’être une femme et en cas de grossesse. 
 

EVOLUTION : 
L’insuffisance veineuse peut s’accompagner : 
 De varices sur les jambes ; 
 D’un œdème permanent sur les pieds, les chevilles, les jambes ; 
 D’un ulcère de la jambe avec plaie persistante ; 
 D’une phlébite.  
 

PREVENTION ET TRAITEMENT : 
La meilleure prévention c’est la marche. Marcher permet une meilleure circulation sanguine et peut 
réduire les symptômes des jambes lourdes, car pendant la marche le sang est propulsé dans les 
veines profondes vers le cœur sous l’effet de l’écrasement de veines de la voûte plantaire ainsi que 
des contractions musculaires des mollets qui jouent alors le rôle de pompe. Ce phénomène appelé le 
retour veineux est très amélioré par la marche. Il faut avoir une bonne hygiène de vie : 
 Marcher 20 minutes par jour ; 
 Utiliser les escaliers plutôt que l’ascenseur ; 
 Avant  de se coucher, effectuer quelques  mouvements de pédalage,  allongé  sur le dos, puis se     
     masser les jambes pendant quelques minutes en remontant bien des chevilles aux genoux ; 
 Surélever les pieds de son lit  avec une cale de 10 ou 15 cm  pour créer une petite pente facilitant  
     le retour du sang  vers le cœur. Par contre, mettre  des oreillers sous ses pieds ne sert à rien, c’est     
     inefficace ; 
 

 

     HYGIE 
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 Les jambes lourdes (suite) 
 Il faut aussi prendre soin de ses pieds. S’ils n’ont pas un bon appui pendant la marche, il faut        
consulter un podologue, car un contact complet de la voûte plantaire au sol est indispensable pour      
une bonne propulsion du sang vers le cœur ; 
 Eviter la chaleur sur les jambes, les bains trop chauds, l’épilation à la cire, les expositions au soleil, 
la marche sur un sol trop chaud ; 
 Ne pas porter de vêtements trop serrés, ainsi que des mi-bas ou chaussettes dont l’élastique sert        
le mollet ; 
 Eviter aussi les talons hauts de plus de 3 cm ; 
 Avoir une alimentation équilibrée, éviter l’alcool et le tabac. 
Il existe des veinotoniques pour la sensation de jambes lourdes mais qui ne peuvent être pris que sur une 
courte durée. Ils sont de deux types, soient à base d’extraits de végétaux ou à base de molécules de syn-
thèse. Ils s’utilisent par voie orale ou par voie locale (sous forme de crèmes). Mais ils ne sont pas pris            
en charge par l’assurance maladie. Enfin le médecin peut prescrire des chaussettes ou des bas de       
contention. 
 

CONCLUSION : 
Une bonne hygiène de vie permet de mieux prendre en charge l’insuffisance      
veineuse. 
   
             
 

Noëlle DIAZ 

Effectuer 5 à 6 flexions des pieds pour terminer l’automassage 

Position de vidange des veines : 
allongé sur le dos, mettez vos 
jambes à la verticales, pieds en l’air. 

En allant des orteils jusqu’au talon, 
un pied masse l’autre pendant 3 mn.  
Faire de même avec l’autre pied. 

En allant de la cheville jusqu’au genou, 
le pied masse la jambe pendant 3 mn. 
Faire de même en changeant de pied. 

Les mains massent les cuisses de haut en bas. 
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 Les jambes lourdes (suite) 
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 Avoir une alimentation équilibrée, éviter l’alcool et le tabac. 
Il existe des veinotoniques pour la sensation de jambes lourdes mais qui ne peuvent être pris que sur une 
courte durée. Ils sont de deux types, soient à base d’extraits de végétaux ou à base de molécules de syn-
thèse. Ils s’utilisent par voie orale ou par voie locale (sous forme de crèmes). Mais ils ne sont pas pris            
en charge par l’assurance maladie. Enfin le médecin peut prescrire des chaussettes ou des bas de       
contention. 
 

CONCLUSION : 
Une bonne hygiène de vie permet de mieux prendre en charge l’insuffisance      
veineuse. 
   
             
 

Noëlle DIAZ 

Effectuer 5 à 6 flexions des pieds pour terminer l’automassage 

Position de vidange des veines : 
allongé sur le dos, mettez vos 
jambes à la verticales, pieds en l’air. 

En allant des orteils jusqu’au talon, 
un pied masse l’autre pendant 3 mn.  
Faire de même avec l’autre pied. 

En allant de la cheville jusqu’au genou, 
le pied masse la jambe pendant 3 mn. 
Faire de même en changeant de pied. 

Les mains massent les cuisses de haut en bas. 



    Le saviez-vous ? 
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 Le potassium 
 Le potassium est un sel minéral indispensable à notre organisme, il assure plusieurs fonctions vitales.   

Son rôle dans le corps 
Il est nécessaire à la contraction musculaire, en particulier du muscle cardiaque, contribue au maintien   
de la pression artérielle et joue un rôle dans la transmission de l’influx nerveux. En association avec le    
sodium, il préserve l’équilibre des fluides à l’intérieur des cellules. 

Des études ont montré qu’une alimentation riche en potassium prévient l’hypertension artérielle et          
le risque d’accidents vasculaires cérébraux. Elle pourrait aussi réduire le risque de calculs rénaux en    
favorisant l’élimination de certains composés retrouvés dans ces derniers, comme les cristaux d’oxalate. 

En excès, il est dangereux 
Un excès de potassium ou hyperkaliémie (taux dans le sang supérieur à 5,5 millimoles/litre) entraîne  
parfois des troubles du rythme cardiaque. Dans les cas extrêmes (au-delà de 6,5 mmol/L), il peut         
provoquer un arrêt cardiaque. La prise de compléments alimentaires de potassium est donc formellement 
déconseillée sans contrôle médical. 

Des médicaments (anti-inflammatoires non stéroïdiens, bétabloquants, héparine…) sont susceptibles 
d’augmenter la kaliémie, d’où la nécessité de faire le point avec le médecin. Pour les hypertensions     
artérielles ou insuffisances rénales, ne pas remplacer le sel de table (chlorure de sodium) par du sel           
de régime (chlorure de potassium), sans avis médical car ce dernier peut déclencher ou aggraver une   
hyperkaliémie. 

Apports conseillés 
Les besoins sont de 4 g à 5 g par jour chez l’adulte. Une alimentation équilibré et diversifiée 
les couvre largement. Les aliments très riches en potassium sont les légumes, 
notamment verts qui, même cuits, conservent leur bonne teneur.  

On trouve environ 800 mg de potassium dans 200 g d’épinards, de choux de 
Bruxelles ou d’avocat, mais aussi de champignons ou de pommes de terre 
(cuites avec la peau de préférence). 
Autres sources notables   
Les abricots secs (450 mg dans une poignée de 30 g), les bananes (320 mg pour une banane moyenne),   
le café (80 mg / tasse), le chocolat (56 mg pour 10 g) etc.  

Globalement, même si on en ingère un peu trop ou insuffisamment, le 
potassium est très finement régulé par l’organisme. En effet, il est 
filtré par les reins et l’excédent est éliminé dans les urines, sauf en cas 
d’insuffisance rénale. 

Des carences dues aux médicaments 
Les carences en potassium sont extrêmement rares chez les personnes en bonne santé et sans pathologie 
particulière. En revanche, le risque existe chez celles qui prennent des médicaments connus pour accélérer 
son élimination. C’est le cas de certains laxatifs et diurétiques utilisés dans l’hypertension (furosémide, 
hydrochlorothiazide). 
Comment peut se manifester cette carence ? Par des troubles du rythme cardiaque, musculaires (crampes, 
douleurs ou faiblesse dans les muscles) ou digestifs (constipation). Mais parfois, il n’y a aucun signe. 
Une prise de sang sera donc nécessaire pour surveiller le taux de potassium. 

Les personnes qui souffrent de diarrhées chroniques perdent beaucoup de sels minéraux dont du potassium.
   

              Yolande ETROY 

   DOSSIER 

Mes parents vieillissent (suite) 
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Où s’informer ? 
 centres communaux d’action sociale (CCAS) 

 site internet du département de résidence  
     (service en charge des personnes âgées) 
 portail national :  

www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr 
 site du collectif  « Je t’aide » :   

https://lesitedesaidants.fr 
 

 

Bon à savoir  
Qu’elle soit ou non bénéficiaire de l’APA, une personne dépendante peut salarier un proche qui 
l’assiste à domicile, à l’exception toutefois de son conjoint ou de son concubin. 

Certaines complémentaires santé proposent une assistance pour trouver une aide à domicile, voire 
même la prise en charge de quelques heures d’aide pour faciliter le retour à domicile après, par 
exemple, une hospitalisation. 

      

Source :            

Femme actuelle + recherches sur Internet    
      

ET COMMENT JE 
PEUX VOUS 

AIDER ? 
ÇA VA ? 

JE VAIS FAIRE LES 
COURSES ET APRES 

ON S’AMUSE LE REPASSAGE         
AUSSI 

LE MENAGE 
EST FINI 

Alain TURPIN 

    Le coin du lecteur 
 

Pourquoi vieillir serait-il honteux ?  
la psychologue clinicienne Marie de Hennezel questionne      
le rapport au temps, à l’âge et explore l’expérience du      
vieillissement. En partageant le fruit de ses travaux et de ses 
connaissances sur ce thème toujours plus d’actualité, elle nous 
propose de considérer le vieillissement autrement, comme une 
chance.  

Et si avancer dans l’âge était un voyage ? 
Elle nous invite à vivre ce dernier chapitre de la vie comme 
une aventure et nous donne des clés éprouvées et efficaces 
pour se préparer à vieillir. 



   
 Mes parents  vieillissent 
DOSSIER  
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Pour beaucoup d’entre nous, rester à la maison le plus longtemps possible est une priorité mais      
encore faut-il que ce soit possible. 
Recruter et salarier une aide à domicile est une solution envisageable car les formalités sont          
simplifiées grâce au dispositif du chèque emploi service et si on a plus de 70 ans, on peut bénéficier 
d’un abattement sur les cotisations sociales mais dans les autres cas, cela reste compliqué et onéreux. 
Pour cette raison, le recours à l’aide d’un proche est un cas très fréquent mais cela n’est pas sans  
conséquences au niveau de l’activité professionnelle et de l’état de santé de ce dernier. Cela n’est 
donc pas aussi simple qu’il n’y paraît. 
En cas de recours à une tierce personne, un soutien financier peut être demandé au Département. Il 
s’agit, en l’occurrence, de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA).  
Pour en bénéficier, il faut être âgé de plus de 60 ans et avoir besoin d’une tierce personne au moins 
pour se lever et se coucher. Le montant de l’aide varie selon la nature des aides à apporter et le      
niveau des ressources du demandeur. Il pourra couvrir l’intégralité du plan d’aide lorsque le revenu 
mensuel n’atteint pas 864,60 euros mais seulement 10 % au delà de 3 184,11 euros. 0n notera à ce 
sujet que certains départements évaluent le coût de l’aide à domicile à 15 euros de l’heure alors que 
d’autres l’estiment à 24 euros... 
Pour les personnes à revenus modestes, d’autres aides communales ou départementales peuvent venir 
compléter l’APA. Néanmoins, certaines personnes dépendantes ne pourront pas utiliser la totalité de 
leur plan d’aide faute de pouvoir assumer le reste des frais à charge. A noter que l’APA n’est pas  
récupérable sur la succession. 
Au cas ou une personne n’est pas dépendante et ne peut donc pas bénéficier de l’APA, il est possible 
de demander un cofinancement d’heures à domicile auprès de la caisse de retraite. Cela est            
cependant soumis à une condition de ressources mais il convient de noter que les retraités ont       
désormais droit à un crédit d’impôt égal à 50 % de l’ensemble des dépenses d’aide à domicile après 
déduction, le cas échéant, de l’APA ou des aides des caisses de retraite dans la limite de 12 000 euros 
par an majorée de 1 500 euros par personne de plus de 65 ans présente au foyer. 
Salarier soi même une aide à domicile n’est pas sans éventuelles complications (trouver un          
remplacement en cas de maladie ou de période de vacances, devoir procéder à un licenciement    
lorsque que la personne ne convient pas...). Aussi est-il parfois plus simple de passer par un centre 
d’action sociale (CCAS), une entreprise ou une association qui propose du personnel mais il faut  
savoir que les aides à domicile sont difficiles à trouver. 
Au bout du compte, l’entraide familiale se présente comme la solution la plus simple et on estime 
qu’environ 11 millions de Français aident quotidiennement un proche.  
Cependant, certaines mesures ont été prises pour faciliter le salariat : 
 le congé de proche aidant (3 mois renouvelables), l’employeur ne peut pas le refuser mais il n’est     
pas rémunéré ; 
 le don de journées de RTT (réduction du temps de travail) entre collègues ; 
 l’amélioration des conditions de départ en retraite. Les personnes qui décident de cesser leur    
activité professionnelle pour aider un parent très dépendant pendant 30 mois consécutifs peuvent  
partir à la retraite à 65 ans sans décote, à taux plein, au lieu de 67 ans pour les personnes nées après 
le 1er juillet 1951 ; 
 la validation de trimestres lorsque preuve est apportée de l’activité d’aidant (1 trimestre pour 30 
mois consécutifs d’assistance). 
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L’histoire des papillotes 

Spécialité de Noël, elles sont surtout une spécialité de Lyon. On vous raconte   
pourquoi… 
 

L’histoire se passe au temps de la révolution française, à l’époque la fontaine      
Bartholdi n’existait pas, et le palais Saint-Pierre était sur le point de passer de  
statut de couvent à celui de bâtiment municipal. 
 

La légende raconte que la papillote vit le jour en 1790  rue du Bât d'Argent dans 
l’échoppe du confiseur-chocolatier lyonnais Sieur PAPILLOT. 
 

Son apprenti, éperdument amoureux, offrait à sa belle, qui habitait à l'étage         
au-dessus, des chocolats.  
 

Constatant la disparition de ses chocolats, Sieur PAPILLOT soupçonna  son commis, 
l’épia et le surpris en train de les lui dérober.   
 

Le commis les emballait dans du papier avec un petit mot dedans pour déclarer      
sa flamme à son amoureuse. 
 

Il semblerait qu'il fut renvoyé sur le champ mais Monsieur PAPILLOT garda son idée. 
 

Il la reprit pour son commerce en remplaçant les billets doux par des messages     
de sa composition. 
 

Naquit alors la papillote : chocolat (ou pâte de fruit), accompagné d’un dessin, un 
rébus, une devinette, une citation amusante, même parfois un pétard et enveloppé 
d’un papier brillant aux extrémités frangées. 
 

Papillotes, c’est enfin bientôt Noël ! 
 

A l’approche des fêtes, elles prennent place sur nos tables, dans une coupe,      
symbole du partage et de la convivialité de cette période festive, pleine de joie   
et de saveurs. 
Aujourd’hui, les papillotes sont devenues des chocolats emblématiques des fêtes   
de fin d’année. 
Elles ne contiennent pas seulement des messages, elles sont elles-mêmes               
un   message : 
 

 Noël arrive ! 
 
 Christiane BLANCHETON 



Qu’est-ce qu’une cotisation ? 
C’est une somme minimum demandée à tout adhérent ou nouvel adhérent. Elle permet de valider l ’adhésion pour   
l’année en cours et donne le pouvoir de participer à l’Assemblée Générale qui a lieu l’année suivante. Elle est donc 
annuelle, renouvelable mais aussi individuelle. En effet, chacun dans son couple ou sa famille, peut formuler son    
engagement personnel de soutenir l’Association. Montant de la cotisation 10 € (inchangé depuis plus de 10 ans). 
========================================================================================================== 

OUI je souhaite soutenir l'action de l'Association SANTE AUJOURD'HUI en adhérant : 
Nom : ……………………………………… Prénom : …………………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………...……...… 

Code postal : …………………..Ville : …………………………………………………………………………... 
Montant de la cotisation : 10 € minimum  
En espèces ou par chèque au nom de SANTE AUJOURD'HUI 5 rue de Bel Air - 69800 SAINT-PRIEST 

  SSii  vvoouuss  ssoouuhhaaiitteezz  uunn  rreeççuu  ffiissccaall,,  ppoouurr  ttoouuttee  ccoottiissaattiioonn  ssuuppéérriieeuurree  àà  1100  €€,,    vveeuuiilllleezz  ccoocchheerr  cceettttee  ccaassee..   

Chères adhérentes, chers adhérents, ceci n’est pas une relance, faites circuler le journal et proposez le 
bulletin d’adhésion ci-dessous à vos proches, amis et voisins. 

 

PÊLE-MÊLE 
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Réunions   
14h à 15h30 

  au centre de     
Santé Aujourd’hui                                        
CCAALLEENNDDRRIIEERR  22002244  

Les mardis 16 janvier-12 mars– 14 mai  
Pour connaître les  thèmes , nous vous      
invitons à consulter notre site internet. 

  ..  

 

    RRééuunniioonn  dd’’éédduuccaattiioonn  tthhéérraappeeuuttiiqquuee  ppoouurr  ddiiaabbééttiiqquuee    
CCaalleennddrriieerr  dduu  pprreemmiieerr  sseemmeessttrree  22002244  
 Les mercredis 17 janvier- 21 février - 

 20 mars -17 avril-15 mai et 19 juin 
Inscriptions au 04 78 76 58 46 ou  

inscription@reseau-lyre.fr 
Pour en savoir plus sur ces réunions, consultez 
notre site : www.sante-aujourdhui.com 

 

Toute l’équipe de la commission 
journal vous souhaite de belles 
fêtes de fin d’année 

 

 
EDITORIAL 
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Vos prochains rendez-vous :   

  Réunion d’éducation              
thérapeutique pour diabète le   
mercredi 17/01/2024 

  Café des Aidants le mardi                             
  16/01/2024 

 

L’association Santé Aujourd’hui, c’est aussi la prévention ! 
La mission prioritaire de notre association est de délivrer à nos bénéfi-
ciaires des prestations de soins et d’accompagnement à domicile avec 
l’exigence forte de qualité. Cela n’exclut pas la mise en place d’actions 
de prévention, car comme le dit l’adage «il vaut mieux prévenir que guérir». 
Dans ce cadre, nos équipes ont participé à plusieurs actions de terrain 
réparties sur le territoire de Saint-Priest, concernant le dépistage du     
diabète, de l’hypertension, octobre rose et la prévention du cancer du sein. 
Dans le cadre d’octobre rose, le 9 octobre dernier, nous avons accueilli 
26 personnes au centre entre 9 h et 11 h. La présence d’un mannequin       
a permis de rappeler les bonnes pratiques. La présence de deux anima-
trices de l’association Europa Donna a permis un dialogue concret. Cette 
action, menée avec le Secours Populaire, a rappelé l’intérêt de prendre un 
moment pour parler d’un sujet qui concerne beaucoup de femmes, voire 
des hommes.  
Notre stand «dépistage diabète et tension» installé ce 14 octobre à      
l’espace Mosaïque, a permis de tester et d’informer une cinquantaine de 
personnes. Dans le cadre de la journée nationale «prévention du diabète», 
ce 14 novembre, nous avons installé un stand sur le site du marché en 
partenariat avec l’atelier Santé-Ville. Les infirmières du centre de santé 
et l’animatrice de l’atelier santé ville ont diagnostiqué plus d’une centaine 
de personnes, belle performance en trois heures de temps. 
Il ne faut pas oublier la campagne de vaccination anti grippe et les rappels 
de vaccination Covid 19, il suffit juste de contacter notre centre de soins 
pour prendre rendez-vous. 
Tous ces résultats sont encourageants et nous prévoyons de reconduire  
de telles actions en 2024. L’année se termine et je sais compter sur    
l’engagement de nous tous, salariés et bénévoles pour la réussite de notre 
activité associative de soins.  
J’en profite pour rappeler à nos membres et à nos lecteurs que notre    
association fonctionne grâce à un conseil d’administration composé      
de membres bénévoles : nous recrutons, alors n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre, l’expérience y est passionnante. 
Au nom du conseil d’administration, je vous présente mes meilleurs 
vœux de santé et bonheur pour la nouvelle année 2024.  
 
        Michel MONIER 
        Président  


